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 n° 135 335 du 18 octobre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Ministre de la Justice, 

chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juin 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 17 mars 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dites ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 12 novembre 2013, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un ressortissant européenne, en qualité de conjoint de Belge. 

 

1.2.  Le 17 mars 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire, il s’agit des décisions attaquées qui sont motivées 

comme suit : 

 

« est refusée au motif que : 

□ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 
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Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 12/11/2013 en qualité de conjoint de belge 

(de R (xxx)), l'intéressé a produit la preuve de sa filiation et la preuve de son identité (passeport). 

 

Si Monsieur [A ]a produit la preuve qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique et la preuve que Madame [R] dispose d'un logement décent, il n'a pas démontré que les 

revenus de son épouse satisfont aux conditions de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers au sens de l'Art 40ter de la loi du 15/12/1980. En effet le contrat à durée indéterminée au nom 

de Madame [R] a pris fin le 06/06/2013 (selon la base de donnée Dolsis mise à disposition de 

l'Administration). Dès lors, les revenus découlant de cet emploi ne peuvent être pris en compte dans les 

moyens de subsistance actuels de la personne qui ouvre le droit. 

 

Madame [R] a également produit des fiches de paie (période 09/2013 à 02/2014) ainsi que la preuve de 

virement en faveur de Partena (11/2013 et 02/2013). Les fiches de paie en tant qu'indépendant établies 

par un secrétariat social le sont sur base d'une simple déclaration du bénéficiaire ; dès lors, celles-ci ne 

peuvent être prises en considération que si elles sont accompagnées d'un document officiel émanant du 

SPF Finances comme un relevé récapitulatif 325.20 contenant la fiche fiscale 281.20 ou un 

avertissement-extrait-de-rôle. Considérant qu'aucun de ces documents officiels n'a été produit, les 

fiches de paie produites ne peuvent être prises en considération comme preuves des moyens de 

subsistances de Madame [R]. Quant aux preuves de paiement, rien n'établit la nature de ces 

versements. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant 

donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint de belge a été refusé à l'intéressé(e) et 

qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire 

dans les 30 jours ». 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation insuffisante, 

inadéquate, flou et ambiguë, de la violation du devoir de prudence, de soin, du principe de bonne 

administration dans le sens où l’autorité administrative doit statuer en prenant en considération tous les 

éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue, de l’absence de motifs 

pertinents, plus particulièrement du principe de prudence selon lequel l’administration se doit de 

procéder à un examen concret, complet attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause, de la 

violation des articles 40bis et 40ter de la loi du 15 décembre 1980. »  

 

Elle rappelle l’énoncé des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée et la portée de l’obligation de 

motivation. Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les revenus 

salariés de l’épouse du requérant au motif que son activité a pris fin le 6 juin 2013. Elle argue que la 

déclaration fiscale a été faite en toute honnêteté et sincérité. Elle estime qu’ «  En estimant que les 

revenus –pourtant confortables- de Madame [R] n’étaient pas rapportés à suffisance, l’acte attaqué n’a 

pas mis le requérant en position de comprendre ce premier motif de refus(…) ». Ensuite, elle fait grief à 

la partie défenderesse de ne pas avoir évalué les ressources et les besoins du ménage en fonction du 

nombres de personne qui le compose.  Elle rappelle la ratio lege d’imposer des moyens de subsistance 

qui est de prévenir que le regroupé ne tombe à charge des pouvoirs publics. Elle conclut que la partie 

défenderesse a fait une mauvaise application de l’article 40ter de la Loi, violant les dispositions citées 

au moyen. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation « du droit au respect de la vie privée et 

familiale telle que protégée par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des 

Libertés fondamentales » 

 

Elle rappelle l’article 8 de la CEDH et le lien marital du requérant avec une ressortissante belge, lequel 

permet de présumer d’une vie familiale. Elle expose que le requérant a également noué des relations 
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amicales étroites et cite l’arrêt Niemietz et Sisojeva de la Cour CEDH. Elle poursuit en indiquant que la 

décision attaquée empêche le requérant d’assumer ses obligations conjugales et que son retour dans 

son pays d’origine aurait aussi des conséquences sur les liens amicaux et ses opportunités 

professionnelles. Elle fait grief à la partie défenderesse l’absence d’examen rigoureux et de balance des 

intérêts, la décision n’étant pas motivée quant à ce. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40 ter, alinéa 2, de la Loi, le 

citoyen belge rejoint doit, en ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40 bis, § 2, 

alinéa 1
er
, 1° à 3°, de la même loi, démontrer « 

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

1° tient compte de leur nature et de leur régularité; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail  

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé la décision entreprise 

comme suit : «En effet le contrat à durée indéterminée au nom de Madame [R] a pris fin le 06/06/2013 

(selon la base de donnée Dolsis mise à disposition de l'Administration). Dès lors, les revenus découlant 

de cet emploi ne peuvent être pris en compte dans les moyens de subsistance actuels de la personne 

qui ouvre le droit. Madame [R] a également produit des fiches de paie (période 09/2013 à 02/2014) ainsi 

que la preuve de virement en faveur de Partena (11/2013 et 02/2013). Les fiches de paie en tant 

qu'indépendant établies par un secrétariat social le sont sur base d'une simple déclaration du 

bénéficiaire ; dès lors, celles-ci ne peuvent être prises en considération que si elles sont accompagnées 

d'un document officiel émanant du SPF Finances comme un relevé récapitulatif 325.20 contenant la 

fiche fiscale 281.20 ou un avertissement-extrait-de-rôle. Considérant qu'aucun de ces documents 

officiels n'a été produit, les fiches de paie produites ne peuvent être prises en considération comme 

preuves des moyens de subsistances de Madame [R.]. Quant aux preuves de paiement, rien n'établit la 

nature de ces versements. ». Force est ensuite de constater que la partie requérante ne rencontre pas 

utilement ce motif de la décision querellée puisqu’elle se borne à soutenir  que la partie défenderesse 

n’a pas pris en considération l’activité salariée de la requérante et que «  […] tout citoyen est tenu de 

réaliser sa déclaration fiscale en toute honnêteté et en toute sincérité. », sans toutefois remettre en 

cause concrètement l’appréciation de la partie défenderesse quant à la force probante des documents 

produits et des pièces attendues. Pour le surplus, le développement du recours invite en réalité le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse ce qui dépasse le cadre du 

présent contrôle de légalité, la partie requérante restant en défaut d’établir une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse. Dès lors, la partie défenderesse a adéquatement 

motivé sa décision, lui demander d’avantage de précisions reviendrait à lui demander d’exposer les 

motifs des motifs de la décision ce qui dépasse son obligation de motivation tel qu’exigée par les 

dispositions visées au moyen. 

 

3.3. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir évalué les 

ressources et besoins du ménage en fonction du nombre de personne qui le compose, le Conseil ne 

peut que constater, avec la partie défenderesse, qu’ayant considéré que les revenus de la regroupante 
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n’était pas établis et dès lors inexistant, elle n’était pas tenue de procéder à un examen in concreto tel 

que prévu à l’article 42 de la Loi. 

 

3.4. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que la partie défenderesse a pu, sans violer les 

dispositions visées au moyen, conclure que « Au vu de ce qui précède, les conditions des articles (sic) 

40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des 

étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée ». 

 

3.5. Sur le second moyen, le Conseil rappelle, s’agissant des intérêts familiaux du requérant, que 

l'article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie 

privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Le Conseil rappelle 

également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne 

garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont 

elle n'est pas ressortissante.  

 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant 

que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. En l’espèce, la 

partie requérante est restée en défaut d’établir que la vie familiale doivent nécessairement s’établir sur 

le territoire, la vie privée quant à elle n’étant pas établie, le requérant se limitant à déclarer qu’il « […] 

s’est crée un réseau d’amis et de connaissance avec lesquels il a noué des relations étroites d’amitiés » 

et que le retour dans son pays d’origine aurait des conséquences sur ses opportunités de travail. 

 

3.6. Les moyens ne sont pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme C. CLAES, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. CLAES C. DE WREEDE 


